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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la décision du Parlement 
européen et du Conseil établissant le programme Culture (2007-2013)
(6235/3/2006 – C6-0269/2006 – 2004/0150(COD))

(Procédure de codécision: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position commune du Conseil (6235/3/2006 – C6-0269/2006),

– vu sa position en première lecture1 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2004)0469)2,

– vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 62 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de la culture et de 
l'éducation (A6-0343/2006),

1. approuve la position commune telle qu'amendée;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Position commune du Conseil Amendements du Parlement

Amendement 1
Article 8, paragraphe 2, point d)

d) le soutien financier à fournir par la 
Communauté dans le cadre de toute action 
proposée au titre de l'article 4, 
paragraphe 1, lorsque la contribution 
communautaire totale dépasse 
200 000 EUR: montants, durée, répartition 
et bénéficiaires.

d) le soutien financier à fournir par la 
Communauté au titre de l'article 4, 
paragraphe 1, point a), premier tiret: 
montants, durée, répartition et 
bénéficiaires.

1 Textes adoptés du 25.10.2005, P6_TA(2005)0397.
2 Non encore publiée au JO.
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Amendement 2
Article 15

La présente décision entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne.

La présente décision entre en vigueur le 
jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne.

Amendement 3
Annexe, section I, point 2, alinéa 5 bis (nouveau)

Ce volet est accessible aux organismes 
soutenus dans le cadre de la partie 2 de 
l'annexe I de la décision n°792/2004/CE 
ainsi qu'à tout autre organisme actif au 
niveau européen dans le domaine de la 
culture, à condition qu'ils poursuivent les 
objectifs énoncés à l'article 3 et 
remplissent les conditions de la présente 
décision.
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